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Préface au supplément 8, valable dès le 1er janvier 2019 

Le supplément 8 contient notamment des précisions concernant les 
conditions du droit à une bonification pour tâches d’assistance. La 
personne prodiguant des soins doit non seulement pouvoir accéder 
facilement au domicile de la personne nécessitant des soins pen-
dant au moins 180 jours par année civile, mais également prendre 
en charge cette personne de manière effective pendant au moins 
180 jours par année civile. Par ailleurs, il est précisé qu’il n’y a pas 
de droit à une bonification pour tâches d’assistance si la personne 
nécessitant des soins vit dans un home (ATF 144 V 159).  
Enfin, des adaptations d’ordre rédactionnel ont été apportées à la 
version française (3010 et 3010.1), et quelques adaptations for-
melles ont été apportées dans le cadre de l’harmonisation de la pré-
sentation des directives. 
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Si une personne supplémentaire fait valoir la bonification 
pour tâches d’assistance ultérieurement, cela conduit, dans 
les limites du délai de péremption de cinq ans, à une nou-
velle répartition des bonifications pour tâches d’assistance 
pour l’année concernée.  

3.4 Facilité d’accès 

La personne prodiguant des soins doit pouvoir accéder fa-
cilement au domicile de la personne prise en charge. C’est 
le cas lorsqu’elle ne vit pas à plus de 30 km du domicile de 
la personne prise en charge (art. 52g RAVS) ou n’a pas 
besoin de plus d’une heure pour être auprès de celle-ci 
(art. 52g RAVS). 
 
La condition de la facilité d’accès au domicile de la per-
sonne prise en charge doit être remplie pendant une part 
essentielle de l’année, soit pendant au moins 180 jours par 
année civile. 

Si la personne nécessitant des soins vit dans un home, elle 
ne donne pas droit à des bonifications pour tâches d’assis-
tance (ATF 144 V 159). La notion de home doit être com-
prise au sens de l’art. 66bis, al. 3, RAVS et de l’art. 35ter 
RAI.  

3.5 Ampleur de la prise en charge  

La prise en charge effective de la personne nécessitant 
des soins doit s’étendre sur une part essentielle de l’année, 
soit sur au moins 180 jours par année civile. Pour détermi-
ner la durée de la prise en charge, on se fondera sur les in-
dications fournies dans le formulaire de demande 
(318.270) par la personne qui présente la demande. 
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http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a52g.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a52g.html
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=9C_377%2F2017&highlight_docid=atf%3A%2F%2F144-V-159%3Ade&azaclir=aza
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19470240/index.html#a66bis
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19610003/index.html#a35ter
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19610003/index.html#a35ter
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